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Conseil d'administration 
Délibération n°2022-C35 

du 20 iuin 2022 

Feuille de route (2022 - 2028) 

RAPPORTEUR : Gwenn LE NAY 

Le conseil d'administration, dûment convoqué le 10 juin 2022, s'est réuni le lundi 20 juin 2022 à 9h30 au 
service départemental d'incendie et de secours du Morbihan (SDIS 56), 40 rue Jean Jaurès à Vannes, sous la 

- - - ---tJrésidence-de-Gwe□n-LE-l'JAY:,-f'résidenLdu_conseil_d'administcation_du_SD!S_S_6�- - - - - - - - - --

Membres du conseil d'administration présents : Kevin ARGENTIN, Patrick BEILLON, Denis BERTHOLOM, 
Guy DERBOIS, Alain GUIHARD, Anne JEHANNO, Hervé LAUDIC, Alain LAYEC, Marie-José LE BRETON, Sophie 
LEBRETON (suppléante de Benoit QUERO), François LE COTILLEC, Dominique LE MEUR, Gwenn LE NAY, 
Dominique LE NINIVEN, Boris LEMAIRE, Stéphane LOHEZIC, Christine PENHOUET, Marianne ROUSSET. 

Membres excusés : Jean-Luc BLEHER, Laurent DUVAL, Rozenn GUEGAN, Hania RENAUDIE. 

Nombre de membres titulaires : 22, présents : 18, votants : 18. 

*** 

CONSIDÉRANT l'exposé relatif à la feuille de route établie entre le président du conseil 
départemental du Morbihan et le SDIS 56 pour la période 2022 -2028, 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, 
Le conseil d'administration, 

PREND CONNAISSANCE de la feuille de route 2022 - 2028. 

,,.,..,·'.ts·s1;;."--�, 
Le Président, 

l" 

sa.es DU rnDRBZHAn 

40 rue Jean Jaurès - 56000 VANNES 

Accueil : 02 97 54 56 18 www.sdis56.fr 
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SD. 
SERVICE DÉPAeTFMENTAL � 

01NCENOIE 4'0ESECOUNS � 4 

Conseil d'administration 
du 20 iuin 2022 

Convention pluriannuelle de 

Délibération n°2022-C36 

financement entre le Département 
Morbihan et le SDIS 56 pour les années 2022 - 2025 

RAPPORTEUR : François LE COTILLEC 

-- - -- - - - -

du 

Le conseil d'administration, dûment convoqué le 10 juin 2022, s'est réuni le lundi 20 juin 2022 à 9h30 au 
- - - --"--Scervice-départemental-d'incendie-et-de-secours-du-Morbihan-fSD!S-56:)-,40-rue--élean--élaurès-à-V -annes,s0us-la

Présidence de Gwenn LE NAY, Président du conseil d'administration du SDIS 56. 

Membres du conseil d'administration présents : Kevin ARGENTIN, Patrick BEILLON, Denis BERTHOLOM, 
Guy DERBOIS, Alain GUIHARD, Anne JEHANNO, Hervé LAUDIC, Alain LAYEC, Marie-José LE BRETON, Sophie 
LEBRETON (suppléante de Benoit QUERO), François LE COTILLEC, Dominique LE MEUR, Gwenn LE NAY, 
Dominique LE NINIVEN, Boris LEMAIRE, Stéphane LOHEZIC, Christine PENHOUET, Marianne ROUSSET. 

Membres excusés : Jean-Luc BLEHER, Laurent DUVAL, Rozenn GUEGAN, Hania RENAUDIE. 

Nombre de membres titulaires : 22, présents : 18, votants : 18. 

*** 

CONSIDÉRANT l'exposé des modalités financières entre le conseil départemental du Morbihan et 
le service départemental d'incendie et de secours du Morbihan, 

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré, 
Le conseil d'administration, 
A l'unanimité, 

VALIDE la convention pluriannuelle de financement 2022-2025, 

AUTORISE le Président à signer ladite convention. 

Résultat du vote : 
Vote « POUR » : 18 
Vote « CONTRE » : 0 
Abstention : 0 

SDIS DU l110RBZHAn 
40, rue Jean Jaurès - 56000 VANNES 

Accueil : 02 97 54 56 18 

Le Président, 

Gwenn LE NAY 

www.sdis56.fr 
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